
Le mardi 11 août à 20 h 30, à la Place communale

Alfa Rococo
Justine Laberge et David Bussières, musiciens interprètes  
d’Alfa Rococo, présentent leur premier album Lever l’ancre.  
Sur une musique aux accents rétro au groove ensoleillé, sur laquelle 
s’impriment des textes reflétant la personnalité du duo : tantôt  
profonds et poétiques, tantôt toniques et colorés. Succès radiopho-
nique québécois de l’été 2007 avec la chanson Les Jours de pluie, 
Alfa Rococo récidive l’hiver suivant avec l’extrait éponyme de Lever 
l’ancre. Récipiendaire de deux Félix, « Album populaire de l’année » 
et « Révélation de l’année », au dernier Gala de l’ADISQ 2008, le duo 
se révèle aussi à l’aise sur les planches que sur la bande FM. Alfa 
Rococo vous invite à un spectacle riche en émotions et en énergie.

Le mercredi 15 juillet à 19 h, au parc Roger-Rousseau

L’orchestre à vents du suroît (OVS)
Cet orchestre est une formation musicale dynamique  
qui regroupe une quarantaine de musiciens. Sous la direction  
de Theresa Landry, l’OVS offre, pour sa saison 2009, un 
répertoire varié de musiques de films comme les Simpsons,  
le Magicien d’Oz, le Seigneur des anneaux, Superman, Rocky, 
Chicago, et bien d’autres. Un concert qui plaira aux publics  
de tous âges. L’OVS peut ainsi promouvoir la culture tout en 
partageant sa plus grande passion : la musique. 

Le jeudi 30 juillet à 19 h, au parc Lucie Bruneau

SAMAJAM
Un spectacle magique grâce à la qualité  
des musiciens et au rythme endiablé. Venez 
apprécier leur douce et cohérente habileté à se 
servir des instruments, des structures rythmiques. 
SAMAJAM vous convie à vivre une expérience 
unique, participative et totalement énergisante !

Concerts sur l’herbe

Autobus municipal  
Circuit estival 2009 

Heure Lieu
Départs  
18 h Bibliothèque – succursale  
 du Haut-Anjou
 7070, rue Jarry Est

vers 18 h 10 École des Roseraies
 6440, boulevard  
 Les Galeries d’Anjou

vers 18 h 20 Centre communautaire Chénier
 8330, avenue Chénier

vers 18 h 30 Édifice – Direction de la culture,  
 des sports, des loisirs et du 
 développement social
 7500, avenue Goncourt

vers 18 h 40 Centre Roger-Rousseau
 7501, avenue Rondeau
Retours
1er : après le spectacle
2e : après la danse en ligne
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Pour tous, 
entrée libre.

Message de Luis Miranda
Maire d’arrondissement,  
conseiller de la Ville de Montréal et membre du comité exécutif

Des QUestions ?
Accueil, information et orientation  

514 493-8000  

invitation aUX Fêtes De QUartier :
venez-y en famille !  
page 2  

nous sommes à votre écoute, 
pour améliorer la qualité  
de vie de tous
Régulièrement, nous saisissons les opportunités 
pour discuter avec vous de vos préoccupations  
et surtout pour trouver avec vous des solutions  
réalistes qui permettent d’améliorer votre qualité  
de vie. Un dossier représentatif de notre approche 
de concertation : la modernisation de nos parcs, 
notamment pour augmenter l’offre de terrains  
de soccer pour nos jeunes.  

Je vous invite à lire, en page 3, les détails sur la 
construction d’un terrain de soccer extérieur dans 
l’agrandissement du parc Roger-Rousseau,  
à l’est de la piste cyclable sur Jean-Desprez,  
(entre Émile-Legault et Gabrielle-Roy). Il s’agit là 
d’une excellente nouvelle, fruit de notre consulta-
tion publique et de la rencontre avec nos jeunes, 
tenues en 2007. Cette construction démontre que 
nous sommes à l’écoute de nos familles et de nos  
jeunes et que nous avons la volonté de leur offrir  
les équipements et les espaces verts qui leur  
permettent d’être actifs et en santé. 

Vos préoccupations ainsi que vos suggestions sont 
toujours soigneusement prises en considération.  
Je pense au dossier de l’antenne de télécommuni-
cations du ministère des Transports du Québec 
(MTQ), qui devrait être déménagée. Ce change-
ment améliorera la qualité de vie et l’environne-
ment visuel des résidences familiales actuellement 
situées à proximité. 

Je pense également aux différents travaux du MTQ – 
viaduc du boulevard Yves-Prévost, autoroute 25, 
échangeur Anjou et entretien des boulevards  
Roi-René et Wilfrid-Pelletier et de certains tronçons 
du boulevard Les Galeries d’Anjou et de l’avenue 
d’Allonnes. Dans tous ces cas, nous travaillons avec 
le MTQ pour minimiser l’impact des travaux sur la 
circulation et la quiétude des riverains. Nous tenons 
compte de vos besoins et œuvrons au quotidien 
pour améliorer votre qualité de vie tout en rénovant 
nos infrastructures. 

Je tiens à remercier ceux qui participent à nos 
consultations publiques ainsi que tous les citoyens 
qui prennent le temps de nous faire part de leurs 
préoccupations à la recherche des 
meilleures solutions possible.  
Les résultats sont probants :  
une telle approche de  
concertation profite à tous.

N’oubliez pas que je suis  
toujours disponible pour  
échanger avec vous.  
Vous pouvez me joindre  
en composant le  
514 493-8010.

Luis Miranda

Volume 36, numéro 5 — Juin • Juillet 2009



Prix ESTim 2009
Dans le cadre du Concours des prix ESTim 2009,  
la Chambre de commerce et d’industrie de l’Est  
de l’île de Montréal (CCIEIM) a dévoilé, le 15 mai 
dernier, au Club de golf Métropolitain Anjou les  
10 organisations récipiendaires. 

Rappelons que ce concours vise à souligner 
l’excellence, la passion et la réussite des entreprises, 
des organismes et des travailleurs autonomes  
de l’Est de Montréal.  

L’arrondissement tient à féliciter le lauréat  
et le finaliste angevins de la 21e édition de ce 
concours qui avait pour thème Branché sur 
l’excellence dans l’Est :

Boulons Plus 
Lauréat dans la catégorie Entreprise de services  
ou de distribution – 20 employés et moins

Salaison Alpha
Finaliste dans la catégorie Projet d’investissement

Avant chaque spectacle destiné à la famille  
qui débute à 19 h, profitez dès 17 h des activités 
organisées pour les enfants : hot-dogs, amuseurs de 
foule, ateliers de maquillage et de tatouage et manège 
mécanique ou structures gonflables. 

Le mercredi 8 juillet, fête à Anjou-sur-le-Lac

19 h : en spectacle, 

Accompagnée au piano et à la guitare par son fidèle 
compagnon Victor, Petite Jacinthe invite ses jeunes amis 
à voyager dans l’univers de ses nouvelles chansons,  
sous le thème des vacances.

Le mercredi 22 juillet, fête au Boisé St-Conrad

19 h : en spectacle,  

Un spectacle de musique consacré à l’humour. Guitares  
à la main, Atchoum et ses microbes musiciens emportent 
le public dans leur monde absurde. Une folie 
contagieuse pour passer une soirée dynamique, 
essoufflante et clownesque !

Le mercredi 5 août, fête au parc des Roseraies

19 h : en spectacle, 
  

d’après Le Bossu de Paul Féval
Combats d’épées, duels effrénés, passions ardentes et 
intrigues rocambolesques, le tout servi avec une pointe 
d’humour bien dosée... tous les ingrédients sont réunis 
pour plaire aux petits comme aux grands !

Le mercredi 19 août, fête au parc Talcy 

19 h : en spectacle,  
 

Tout un monde à redécouvrir en compagnie  
de trois amuseurs supersoniques : Les Oui-Oui-Chéris 
« Globe-trotters », à la fois multi-instrumentistes, 
chanteurs, danseurs et comiques.

Pour finir chaque soirée, à 20 h,  
Suzanne et Serge Fréchette vous entraînent  
dans des danses en ligne.

Quatre fêtes de quartier :
c’est l’arrondissement qui invite !

Choisissez la bonne  
tondeuse à gazon
Une tondeuse à gazon à essence 
produit 48 kg de gaz à effet de 
serre (GES) en une saison, soit 
autant de pollution qu’une 
automobile qui parcourt 550 km ! 
Opter pour un modèle mécanique 
ou électrique permet donc de contribuer  
à la réduction des émissions de GES, tout  
en améliorant la qualité de l’air.

notre anjou vert
Autobus : voir en page 1

Le fondateur de Boulons Plus, Jean Cousineau, est en compagnie de la 
présentatrice de la catégorie, Denise Lareau, du Journal de Montréal.

31e concours  
Maisons fleuries 
Le concours Maisons fleuries se 
tient pour une 31e année consécutive. 
Ce concours est organisé par le comité 
d’embellissement de l’arrondissement. 
Aucune inscription n’est nécessaire  
pour participer.

Déroulement du concours 

Du 10 au 17 juillet, les membres du comité 
feront une tournée de sélection et les photos  
seront prises du 18 au 24 juillet.

Règlements du concours 

Catégories : maisons unifamiliales, duplex, maisons  
de ville, balcons, copropriétés, commerces et industries. 

Critères de sélection : choix de végétaux, propreté  
de la propriété, aménagement paysager, beauté  
des végétaux et de la pelouse.

Sélection des gagnants 

Le comité choisira un maximum de deux gagnants  
par catégorie et par quartier en fonction des critères  
de sélection. À noter que les gagnants de deux années 
consécutives ou ayant gagné deux fois en quatre ans  
ne seront pas retenus deux années de suite. Tous les 
participants ont une chance égale de gagner. 

Les gagnants seront honorés lors d’une soirée au cours 
de laquelle des plaques commémoratives leur seront 
remises. Participez en grand nombre. 

50 ans d’expérience  
et ça vous appartient

Bonne fête  
des Pères 
N’oubliez pas de démontrer votre attachement à 
votre père le dimanche 21 juin, jour de la fête des 
Pères. Même s’il ne manifeste pas en grand son 
émotion, il sera touché par vos petites attentions.

Les élus et les employés de l’arrondissement 
souhaitent à tous les papas angevins une 
chaleureuse fête des Pères. 

Séance du conseil 
d’arrondissement 
La prochaine séance ordinaire du conseil 
d’arrondissement aura lieu le mardi  
1er septembre à 19 h. Elle se tiendra comme 
d’habitude à la salle du conseil de la mairie 
d’arrondissement, au 7701, boulevard Louis-H.- 
La Fontaine. Tous les citoyens y sont les bienvenus. 

Bureau du citoyen 
Le Bureau du citoyen sera ouvert le samedi 13 juin, 
entre 9 h et midi, au 7701, boulevard Louis-H.-La 
Fontaine. Vous pourrez y rencontrer M. Luis 
Miranda, maire d’arrondissement, conseiller de la 
Ville de Montréal et membre du comité exécutif.

Nous vous rappelons que le Bureau du citoyen  
vous permet de discuter de tout sujet concernant 
l’arrondissement et de faire les suggestions,  
les demandes ou les commentaires qui vous 
tiennent à cœur. 

Notez que les rencontres seront interrompues  
pour la saison estivale. 

Bureaux administratifs et 
bibliothèques fermés 
Les bureaux administratifs de l’arrondissement ainsi 
que la bibliothèque Jean-Corbeil et la succursale 
seront fermés les mercredis 24 juin et 1er juillet 
en raison de la Fête nationale du Québec et de la 
fête du Canada. Bons congés à toutes et à tous.
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Collecte de résidus domestiques dangereux (RDD) le 4 juillet

Une excellente nouvelle !
Anjou annonce l’agrandissement du parc Roger-Rousseau  
et l’aménagement de nouvelles installations pour le soccer

vous vous garez, 
vérifiez les panneaux !
De nouvelles restrictions s’appliquent au stationnement 
dans les rues depuis le début du printemps. En fait, les 
limitations ont pour but de faciliter l’exécution de 
travaux de toutes sortes : nettoyage des rues, surfaçage 
de la chaussée, réparation des lampadaires de la voie 
publique, émondage des arbres, inspection des réseaux 
d’égout et d’aqueduc, etc. La présence de véhicules nuit 
donc à l’exécution des travaux et entraîne des retards.

L’arrondissement vous invite à être vigilants. Prenez le 
temps de bien lire les inscriptions sur les panneaux avant 
de stationner. Sinon, au retour, il y a de fortes chances 
que vous trouviez une contravention sur le pare-brise.

La tonte de gazon est une activité importante des mois 
d’été qui doit se faire tout en respectant notre voisinage 
et en gardant les rues de notre arrondissement propres. 
Nous tenons donc à vous rappeler qu’il est 
formellement interdit de jeter vos rognures ou 
résidus de gazon à la rue ou en bordure des 
trottoirs, sous peine de recevoir une contravention. 
Cette interdiction s’applique tant aux résidants de 
l’arrondissement d’Anjou qu’aux entrepreneurs ou aux 
compagnies d’aménagement paysager. 

Votre gazon  
ni sur le trottoir 
ni dans la rue

Matières acceptées à cette collecte 
• Restes de peinture 
• Huiles à moteur 
• Piles AAA à D, alcalines 
• Piles rechargeables périmées 
• Batteries d’autos (acide/plomb) 
• Produits d’entretien, nettoyants, débouche-conduits, dégraisseurs  
• Térébenthine, Varsol, essence, carburant, diluants, shellac 
• Pesticides  
• Produits chimiques pour piscine 
• Médicaments périmés 
• Adhésifs, époxy, décapants 
• Aérosols 
• Bouteilles de propane 
• Tubes fluorescents 
• Ampoules fluocompactes

Attention : Cette collecte s’adresse uniquement aux personnes physiques résidant sur l’île de Montréal. 
Les industries, les commerces et les institutions doivent faire appel à des entreprises privées spécialisées  
en récupération de déchets dangereux, dont la liste se trouve notamment dans la section « répertoire »  
du site recycquebec.gouv.qc.ca.

Renseignements : 514 493-8000 pour l’arrondissement d’Anjou et 514 868-4277 pour l’écocentre.

Une collecte de RDD aura lieu dans l’arrondissement le samedi 4 juillet, 
entre 9 h et 17 h, au parc Roger-Rousseau, situé au 7501,  
avenue Rondeau. Profitez-en pour vider garages et armoires des RDD  
qui vous encombrent, comme vos vieux pots de peinture et vos piles ou  
les aérosols. À cette occasion, l’entreprise Kadisal récupérera les appareils 
électroniques et le matériel informatique dont vous voulez vous départir. 

Les citoyens d’Anjou peuvent également aller porter leurs RDD à 
l’écocentre de Rivière-des-Prairies, situé au 11400, rue Léopold-Christin,  
à l’arrière de la cour de voirie (9255, boulevard Henri-Bourassa Est).

Anjou investit pour des jeunes actifs 
et en santé !
Depuis quelques années, l’engouement pour le soccer 
est en hausse. Avec plus de 1 000 joueurs, la demande 
pour des terrains de soccer à Anjou est importante. Cette 
demande se trouvait d’ailleurs confirmée lors de nos 
consultations publiques et de la rencontre avec nos 
jeunes tenues en 2007. Malheureusement, jusqu’à tout 
récemment, nous ne disposions pas de site propice pour 
l’installation de nouveaux terrains de soccer. 

À la suite d’un changement récent au plan d’urbanisme 
de la Ville de Montréal, Anjou peut aller de l’avant et 
agrandir le parc Roger-Rousseau. Le terrain qui servira à 
l’agrandissement est situé le long de l’avenue Jean-
Desprez, à l’est de la piste cyclable, entre l’avenue 
Gabrielle-Roy et la voie de service du boulevard 
Métropolitain. D’abord destiné au développement d’un 
site industriel léger, ce terrain a vu sa vocation changer 
lorsque le plan d’urbanisme de la Ville de Montréal a été 
modifié. Il doit dorénavant servir en partie de bande 
boisée et de parc linéaire. Cette modification au plan 
d’urbanisme de la Ville de Montréal en a nécessité une 
de concordance au plan d’urbanisme de 
l’arrondissement.

L’arrondissement est donc fier de vous annoncer qu’il 
pose un autre geste concret dans la foulée de la politique 
familiale, soit la réfection de certains équipements 
sportifs et la construction de terrains de soccer 
additionnels dans le parc Roger-Rousseau. Grâce à ces 
investissements, nous allons permettre à nos jeunes de 
bénéficier d’espaces appropriés de qualité. Il s’agit d’une 
excellente nouvelle qui contribuera à l’amélioration de la 
qualité de vie de tous.

Avis de travaux 
Nous procéderons d’abord à des travaux de construction 
d’un terrain de soccer extérieur dans la nouvelle partie 
du parc, à l’est de la piste cyclable sur Jean-Desprez, 
entre le boulevard Châteauneuf et le cul-de-sac  
Jean-Desprez, dont l’accès se fera exclusivement par  
la voie de service du boulevard Métropolitain, afin 
d’accommoder les familles qui vont fréquenter ce lieu. 

Par la suite, nous allons investir dans la réfection de 
certains équipements situés dans la partie existante  
du parc Roger-Rousseau, comme la piscine. Grâce à ces 
investissements, les familles angevines et les amateurs  
de soccer et d’équipements sportifs pourront s’en 
donner à cœur joie. 
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Le tiers de nos déchets étant 
constitué de matières organiques,  
la collecte des résidus verts permet 
de valoriser et de transformer ces 
matières en compost. En prenant 
part à cette collecte, vous contribuez 
à réduire les quantités de matières 
destinées aux sites d’enfouissement.

Qu’est-ce qu’un  
résidu vert ? 
Les résidus verts comprennent 
notamment les feuilles, le gazon  
et les mauvaises herbes, soit ce qui 
provient du jardin et du potager. Par 
contre, les résidus de table (viande 
et légumes cuits) n’entrent pas dans 
la catégorie des résidus verts. 

Matières autorisées
Provenant de la cuisine  
et du ménage :
- Épluchures de fruits et de légumes 
- Marc de café, feuilles de thé,  

avec papier filtre 
- Coquilles d’œufs 
- Fleurs coupées  

et plantes avec motte

Provenant du jardin :
- Tontes de gazon  

et produits de fauches 
- Feuilles mortes, paille 
- Branchages et retailles 
- Plantes à fleurs  

et fanes de légumes 
- « Mauvaises herbes » 
- Fruits tombés et gâtés 
- Sciure et copeaux  

de bois non traités 
- Plumes, cheveux

Objets fabriqués à partir  
de matières premières 
renouvelables : 
- Sachets compostables 

(uniquement ceux portant 
l’impression grillagée blanche) 
certifiés DIN V 54900 

Matières non autorisées
- Restes de repas carnés
- Viande et poisson 
- Os, excréments de chien ou chat 
- Matières plastiques 
- Ficelles synthétiques 
- Pierre
- Verre, papier, métal 
- Textiles 
- Bois traité

- Cendres 
- Huile minérale 
- Contenu du sac de l’aspirateur 
- Balayures de route 

Lieu de dépôt
Déposer les contenants en bordure 
de rue après 20 h la veille de la 
collecte ou avant 7 h le jour même.

Contenants
Tout contenant rigide réutilisable 
qui permet la collecte en vrac 
(poubelle, sac en papier, boîte de 
carton, sac en plastique 
compostable identifié Biosak ou 
BioBag). Le sac en plastique 
traditionnel transparent ou orange 
est accepté. Le sac en plastique vert 
ou blanc est interdit.

Renseignements : 311 ou  
ville.montreal.qc.ca/environnement.

Le bénévole angevin, Réjean Pelletier, a été honoré  
du prestigieux Prix du Gouverneur général du 
Canada pour l’entraide (un prix destiné à rendre 
hommage au bénévolat), le 7 avril dernier. À Rideau 
Hall, Son Excellence la très honorable Michaëlle Jean, 
gouverneure générale du Canada, lui a remis le Prix  
à titre de bénévole dont le travail dynamique et le 
dévouement exceptionnel ont eu un effet 
incontestable dans la vie de milliers de jeunes.

Depuis 1988, M. Pelletier a consacré d’innombrables 
heures à des programmes jeunesse du Club 
Optimiste de Ville d’Anjou. Depuis 1991, il a 
également joué un rôle actif auprès de la Ligue des 
Cadets de l’air comme membre du Comité des 
répondants et, par la suite, comme directeur 
régional pour l’Est de Montréal et président de 
l’Escadron 4 de Maisonneuve.

M. Pelletier est toujours très heureux d’aider  
en cas de besoin, que ce soit comme instructeur  
de hockey ou comme solliciteur de fonds au profit 
de diverses causes.

À l’Association des retraités de l’enseignement 
Anjou, il s’est investi comme photographe bénévole. 
Sa disponibilité, sa solidarité, sa générosité et ses 
habiletés de rassembleur font de lui un bénévole des 
plus appréciés.

L’herbicyclage,  
une pratique  
à adopter
Saviez-vous que l’herbicyclage consiste à laisser  
les résidus de tonte de gazon sur la pelouse ? 
Ces résidus représentent un excellent fertilisant 
naturel qui fournit 30 % des éléments minéraux 
nécessaires à votre pelouse. De plus, composés à 
80 % d’eau, ils étanchent la soif du gazon, tout en 
prévenant l’apparition d’insectes, de mauvaises 
herbes et de maladies. 

Vous gagnerez donc sur tous les plans : gain  
de temps (plus besoin de ramasser les rognures), 
moins d’arrosage; gain d’argent (plus besoin 
d’acheter des sacs et de l’engrais).

Bref, la pratique de l’herbicyclage s’avère  
des plus bénéfiques pour l’environnement.

Un bénévole d’Anjou, M. Réjean Pelletier, a reçu une distinction honorifique de  
Son Excellence la très honorable Michaëlle Jean, gouverneure générale du Canada.  
On voit sur cette photo le maire d’arrondissement, M. Luis Miranda, le félicitant.

Le bénévole angevin, 
réjean Pelletier,  
honoré

service gratuit  
de déchiquetage  
de vos documents  
personnels le 13 juin
Les Angevines et les Angevins se préoccupent plus que 
jamais de la protection de l’environnement. En réponse  
à cet intérêt commun, l’arrondissement met à la 
disposition des citoyens un service de déchiquetage 
gratuit de leurs documents personnels et confidentiels,  
le 13 juin. 

C’est la firme Iron Mountain qui est chargée de ce 
mandat et offre une solution d’élimination sûre, 
conforme, complète et économique. En plus des 
documents personnels et confidentiels des citoyens  
et des entreprises, comme les rapports d’impôts  
et les relevés bancaires, en papier, la firme détruit 
également tout document en plastique ou utilisant 
d’autres supports. 

L’opération est effectuée dans le respect de 
l’environnement. La destruction s’exécute devant vous 
en toute sécurité et de façon confidentielle. 

Veuillez noter qu’une preuve de résidence sera exigée. 
Un camion de déchiquetage sera sur le territoire selon un 
horaire prédéterminé dans les stationnements suivants : 

• Mairie d’arrondissement 
7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine – 9 h à 13 h 

• Édifice municipal 
7171, rue Bombardier – 13 h 15 à 16 h 

Nous encourageons tous les citoyens à utiliser ce  
service qui répond parfaitement aux notions de 
développement durable. 

Renseignements : Direction des affaires publiques  
et du greffe, au 514 493-8000. 

évitez le gaspillage de l’eau !
En vue de préserver cette ressource vitale, l’arrondisse-
ment d’Anjou vous invite à adopter des comportements 
responsables en matière de consommation de l’eau  
potable durant la période estivale. Suivez les quelques 
conseils et règles ci-dessous, ils feront de vous un  
consommateur d’eau averti. 

• Ne coupez pas la pelouse trop courte (8 cm),  
elle retiendra mieux l’eau.

• Arrosez vos plantes et votre pelouse moins souvent,  
pour permettre aux racines de s’implanter plus  
profondément dans le sol. 

• Utilisez un système d’arrosage goutte à goutte. 
• Étendez un paillis de matières végétales (écorces, 

feuilles, etc.) afin de réduire les pertes d’eau liées à 
l’évaporation et de profiter d’un compost naturel. 

• Arrosez avant que la rosée ne s’évapore, soit avant 8 h. 

Extrait du règlement no 1031 concernant l’arrosage  
dans l’arrondissement d’Anjou (article 8). Il est défendu : 

• de se servir de boyaux d’arrosage à l’extérieur  
entre 8 h et 18 h; 

• d’arroser lorsqu’il pleut; 
• d’arroser plus d’une heure à la fois en tout temps; 
• d’arroser de telle manière que l’eau tombe  

ou ruisselle dans la rue; 
• d’utiliser plus d’un boyau d’arrosage par bâtiment  

et d’y raccorder plus d’une lance, cette dernière ne  
devant en aucun cas avoir une ouverture de plus  
d’un quart de pouce. 

Pour en savoir plus, consultez le site de  
RÉSEAU Environnement :  
www.reseau-environnement.com.

En faisant des gestes simples et qui n’auront que peu  
ou très peu d’impact sur notre quotidien, on peut réduire 
notre consommation d’eau de 40 % !

Jours de collecte
JUIN Les mercredis 3, 10 et 17

SEPTEMBRE Les mercredis 2, 9, 16, 23 et 30

OCTOBRE Les mercredis 7 et 14
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Entre le 6 juin et le 30 août, l’arrondissement d’Anjou 
vous invite, pour une troisième année consécutive, à 
organiser une fête entre voisins. Les citoyens intéressés 
devront remplir un formulaire afin d’obtenir le permis 
nécessaire à la réalisation de cette activité. Cette fête 
vous permettra de développer des liens de bon 
voisinage, voire d’entraide, avec votre entourage 
immédiat. Vous découvrirez peut-être que vos voisins 
partagent vos préoccupations ou vos goûts et sont prêts 
éventuellement à collaborer pour diverses activités.

Demandez un formulaire à la mairie d’arrondissement, à 
la bibliothèque Jean-Corbeil et à sa succursale ou à la 
Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social. Des affiches et des cartons 
d’invitation, conçus pour la promotion de l’activité, sont 
également disponibles à l’arrondissement. 

Chaque demande sera évaluée selon des critères  
précis qui détermineront la faisabilité de l’événement : 
artères affectées, équipements utilisés, barbecue, nombre 
de participants, type d’activités. Attendez-vous à un  
délai d’au moins dix jours ouvrables pour recevoir  
une réponse. 

Tentez l’expérience cette année, vous verrez,  
c’est bien sympathique ! 

Renseignements : Diane Chevrette,  
au 514 493-8209 ou  
ville.montreal.qc.ca/anjou. 

Mmes Andrée Hénault et Michelle Zammit ainsi que  

M. Gilles Beaudry ont pris plaisir à faire connaissance 

avec les citoyennes et les citoyens qui s’étaient 

rassemblés à cette fête amicale entre voisins.

L’an dernier, en organisant une fête des 

voisins, des citoyennes et des citoyens de 

l’arrondissement d’Anjou ont joué un rôle actif 

pour développer la solidarité et la fraternité 

dans leur quartier.

La présence de M. Luis Miranda, maire de l’arrondissement d’Anjou, de Mmes Andrée Hénault, 

conseiller de ville pour l’arrondissement d’Anjou et Michelle Zammit, conseillère d’arrondissement, 

district Centre, ainsi que de M. Gilles Beaudry, conseiller d’arrondissement, district Ouest,  

a été très appréciée à cette fête des voisins.

Luis Miranda
Maire d’arrondissement,  

conseiller de la Ville de Montréal  
et membre du comité exécutif

Andrée Hénault 
Conseiller de ville  

pour l’arrondissement  
d’Anjou 

Gilles Beaudry 
Conseiller  

d’arrondissement 
District Ouest 

Michelle Zammit 
Conseillère  

d’arrondissement 
District Centre 

Rémy Tondreau 
Conseiller  

d’arrondissement 
District Est

Hydro-Québec remettra un chèque de 42 885 $ à 
l’arrondissement d’Anjou dans le cadre de la campagne 
du Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER qui s’est 
déroulée sur son territoire du 2 septembre 2008 au  
1er mars 2009. 

Rappelons que cette campagne visait à offrir un soutien 
financier à l’arrondissement pour la réalisation d’un projet 
profitant à l’ensemble de la communauté. Le montant 
accordé a été déterminé par le nombre de rapports de 
recommandations émis à des citoyens d’Anjou pendant 
toute la campagne. Pour chaque rapport émis en ligne, 
Hydro-Québec a versé 35 $ à la collectivité ou 30 $  
si le citoyen l’a reçu par la poste. Les résultats détaillés  
de cette campagne peuvent être consultés sur le site 
www.courantcollectif.com.

Le maire d’arrondissement, M. Luis Miranda, s’est réjoui 
que cette campagne permette l’acquisition de jeux pour 
les parcs d’Anjou. Il a exprimé sa reconnaissance à Hydro-
Québec, tout en souhaitant que cette campagne ait 
sensibilisé davantage les citoyens et les citoyennes aux 
économies d’énergie.  

Il s’est dit très heureux de la réponse des citoyens.  
« Je veux adresser mes remerciements aux citoyens 
d’Anjou qui ont participé à la campagne. Je tiens aussi à 
souligner la collaboration de tous ceux qui ont apporté 
leur soutien. Enfin, je remercie les bénévoles qui ont aidé 
leurs concitoyens à remplir le questionnaire. »

Hydro-Québec 

Campagne du Diagnostic résiDentiel  

MieUX consoMMer
Fin de la campagne du Diagnostic résidentiel 

Hydro-Québec versera 42 885 $ à Anjou

Faites la fête entre voisins

La Fête nationale du Québec et la fête  
du Canada sont de belles occasions de 

célébrer avec vos proches, vos amis 
et les gens de votre quartier.

Ces fêtes sont un moment propice  
pour développer encore un peu plus 

votre véritable sentiment d’appartenance  
à la communauté angevine.

Bons congés à chacun d’entre vous.

Mme Michelle Zammit et M. Luis Miranda sont en compagnie du conseiller  
en relations avec le milieu d’Hydro-Québec, M. Martin Bougie-Richer.
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Le roman épistolaire de Marie Laberge 
disponible à la bibliothèque!
La célèbre auteure Marie Laberge a conçu un roman 
nouveau genre intitulé Des nouvelles de Martha.  
Ce roman, pour lecture sur place seulement à la biblio-
thèque ou à la succursale, sort de l’ordinaire, car il com-
prend 26 lettres qui seront envoyées à la bibliothèque 
au fil de l’année. Ces lettres parleront de Martha, une 
femme qui arrive à un tournant de sa vie et qui se confie 
dans ses écrits. Une correspondance à ne pas manquer ! 

250 secrets de Noémie
Théâtre pour les 7 à 12 ans
Samedi 13 juin à 14 h

Salle d’animation de la 
bibliothèque Jean-Corbeil
Avec la comédienne  
Annick Daigneault

Imaginez que la pétillante et 
énergique Noémie, célèbre héroïne créée par Gilles Tibo, 
vienne vous rencontrer « pour vrai de vrai », en chair et 
en os. Frétillante et pleine d’enthousiasme, elle vous 
révélera quelques-uns de ses 250 secrets... très secrets. 
Vous aurez besoin de toute votre attention pour  
suivre son étourdissant babillage et ses histoires 
rocambolesques avec tout son petit monde,  
dans son univers fou, fou, fou.

L’été sera bien rempli  
dans nos bibliothèques !

Un caricaturiste  
vous livre ses secrets
Pour les 7 à 12 ans
Lundi 15 juin à 18 h 30

Pour souligner le début de l’été et de 
notre Club de lecture estival, les jeunes 
sont invités à rencontrer le caricaturiste 
André Pijet. Ils découvriront le métier de 
caricaturiste et courront la chance de voir 
l’artiste faire en direct leur caricature! 

L’animation aura lieu à la salle d’animation  
de la bibliothèque Jean-Corbeil.

Club de lecture estival TD
Pour les 3 à 12 ans
Le Club de lecture d’été TD sera officiellement  
lancé le 15 juin. Le thème de cette année :  
« Agent 009 », les détectives.

Pour s’inscrire, présentez-vous au comptoir du prêt d’une 
des bibliothèques où chaque nouveau membre recevra 
une trousse amusante qui comprend une affiche, des 
autocollants et un journal de bord pour y inscrire les 
titres des livres lus. Durant l’été, plusieurs activités sont 
prévues : tirages hebdomadaires de prix, animations 
diverses et fête de clôture. Le Club est parrainé par la 
Banque nationale TD.

Atelier de détectives en herbe  
avec l’équipe de Sciences en folie
• 6 à 8 ans à 14 h
• 9 à 12 ans à 15 h
Le samedi 18 juillet
Salle d’animation de la bibliothèque Jean-Corbeil 
Les jeunes du Club de lecture d’été sont invités  
à se glisser dans la peau d’un enquêteur de « Sciences  
en folie ». Grâce à des activités interactives, les 
participants exploreront les diverses méthodes 
employées en criminologie pour résoudre des crimes : 
analyse des empreintes digitales et dentaires, étude  
de matériel écrit. Ils rapporteront chez eux une  
trousse d’identification avec leurs propres empreintes...

Inscriptions : au comptoir du prêt de la bibliothèque  
dès le lundi 22 juin. Faites vite : le nombre de places  
est limité!

Les  vont vous en conter !
Heure du conte pour les enfants
Pour les 3 à 6 ans  
les mardis 14 juillet et 18 août à 18 h 30 
Pour les 7 à 9 ans  
les mardis 4 et 25 août à 18 h 30

Section des jeunes de la 
bibliothèque Jean-Corbeil

Durant une heure, l’animatrice 
Caroline Barber, de la 
compagnie D’une histoire à 
l’autre, éveillera vos enfants à la 

littérature jeunesse et au plaisir de lire en utilisant leur 
imaginaire et leur créativité. Au menu : conte et création.

Rappelons que la bibliothèque Jean-Corbeil est située  
au 7500, avenue Goncourt. Pour obtenir d’autres 
renseignements sur les activités estivales qui se  
déroulent à la bibliothèque Jean-Corbeil ou à la 
succursale : 514 493-8260.

Stars à la belle étoile
Du dimanche 28 juin au jeudi 13 août, des films seront 
présentés sur un écran géant dès le crépuscule, soit vers 21 h.

Où et quand ?
Les dimanches au parc Talcy (8151, avenue Talcy)
Les lundis au parc du Bocage (6200, avenue du Bocage)
Les mardis au parc Verdelles (8441, place Verdelles)
Les jeudis au parc Lucie-Bruneau (7501, avenue de l’Alsace)

Chaque nouvelle programmation commence toujours le 
dimanche. En cas de pluie, la projection peut être annulée.

Au programme de l’été

 
Venez en famille et, pour un plus grand confort,  
apportez votre chaise de parterre.

Aucuns frais d’admission. Bon cinéma !

Du 28 juin au 2 juillet
Madagascar 2 :  
La grande évasion

Du 5 au 9 juillet
Paul Bart : Flic du Mail

Du 12 au 16 juillet
La panthère rose 2

Du 19 au 23 juillet
Monstres contre Aliens

Du 26 au 30 juillet
L’étrange histoire de 
Benjamin Button

Du 2 au 6 août
Palace pour chiens

Du 9 au 13 août
Encore 17 ans

Danse, danse, danse !
Les traditionnelles soirées de danse en plein air 
reprennent tous les mercredis, du 8 juillet au 
23 septembre. Ce ne sont pas nos danseurs  
émérites, petits et grands, qui vont s’en plaindre ! 

Nos rendez-vous :
Le 8 juillet à Anjou-sur-le-Lac, de 20 h à 22 h

Le 15 juillet au parc Roger-Rousseau, de 20 h à 22 h

Le 22 juillet à l’aréna Chaumont, de 20 h à 22 h

Le 29 juillet à l’Église St-Conrad (stationnement),  
de 18 h à 21 h

Le 5 août au parc des Roseraies, de 20 h à 22 h

Le 12 août à l’église St-Conrad (stationnement),  
de 18 h à 21 h

Le 19 août au parc Talcy, de 20 h à 22 h

Du 26 août au 23 septembre : stationnement  
de la mairie d’arrondissement, de 18 h à 21 h,  
circuit d’autobus non disponible pour cette période 

Serge Fréchette assurera l’animation de ces soirées 
enlevantes, avec sa fougue et sa bonne humeur 
habituelles. L’activité est gratuite.

Bienvenue à tous et à toutes !
Renseignements : 514 493-8200.

Activités gratuites 

Inscription au comptoir de prêt

Autobus : voir en page 1

Horaire d’été de la  

bibliothèque Jean-Corbeil  

et de sa succursale

Depuis le 1er juin, vos bibliothèques suivent  

l’horaire d’été. À noter que, durant la période 

estivale, les bibliothèques sont fermées  

le samedi matin, l’ouverture se fait à 13 h.

Lundi 10 h à 20 h

Mardi 12 h à 20 h

Mercredi 12 h à 20 h

Jeudi 10 h à 18 h

Vendredi 10 h à 18 h

Samedi  13 h à 17 h 

Dimanche  13 h à 17 h
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Comment joindre  
l’arrondissement d’Anjou ?
Mairie de l’arrondissement d’Anjou 
7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine 
Anjou (Québec)  H1K 4B9

Du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h 

Accueil, information et orientation 
514 493-8000
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